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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 septembre 2023 

Délibération n° : 2023-09-125 

Nomenclature : 5.2.3 

Objet : Désignation du secrétaire de séance 

NOMBRE DE CONSEILLERS 

En exercice : 32 

Présents : 27 

Pouvoirs: 4 

Suffrages exprimés ; 31 

Ne prend pas part.au vote; O 

VOTE 

Pour:31 
Contre; 0 
Abstention : 0 

Décision rendue exécutoire.par envoi 

en Préfecture et mise en ligne le : 

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE 25 SEPTEMBRE, 

Le Conseil Municipal d'Entrelacs dûment convoqué s'est réuni à 20H15 -en 

session ordinaire à Salle plurivalente, groupe scolaire !'Albanaise sous la 

présidence de Monsieur Jean-François BRAISSAND, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 18 septembre 2023 

PRESENTS : Jean-François BRAISSAND, Claire COCHET, Gaëlle GERBELOT, Christophe 
DERIPPE, Françoise BAIZET-BOYRIES, Yves GRANGE, Gaëlle JANIN-CHEMINOT, André 
VERDU, Michelle MESSAGEOT, Monique BIENFAIT, Pierre BERLIOZ, Jean-Marc 
GUIGUE, Gérard LEGER, Gérard GROS-JEAN, Evelyne VITTET, Serge GIRARD, Ludovic 
BUSSARD, Karine MAISNIER-PATIN, Stéphane BERTHET, Coralie REYNAUD, Laurence 
DAGAND, Christian ANDRÉ, Séverine DEJEUX, Frédéric TOUSSAINT, Alain PAGET, 

.Bernard SERPOLLET, Jean-Paul SIMON 

EXCUSES avec procuration : Pascale ROUSSEAU À Claire COCHET, Laurence 
DUPESSEY À Pierre BERLIOZ, François CALLENDRET À Jean-François BRAISSAND, 
Sébastien PIGNIER-TRACOL À Alain PAGET 

ABSENTS OU EXCUSES : Jean-Jacques BUGNARD 

Vu le code des collectivités territoriales, et notamment son article L 2121-15 qui précise qu'au début de 

chacune de ses séances, le Conseil Municipal désigne un ou plusieurs de ses membres pour remplir les 

fonctions de secrétaire de séance; 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré 

DESIGNE Madame Claire COCHET en qualité de secrétaire de séance pour la réunion du Conseil 

Municipal du 25 septembre 2023. 

Claire COCHET 

Secrétaire de séance 

Pour extrait, certifié:conforme. 

Jean-François BRAISSAND 

Maire d'Entrel 
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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 septembre 2023 

Délibération n° : 2023-09-148 

Nomenclature : 1.4.2 

Objet : Convention pour les intervenants extérieurs dans le cadre des actions éducatives avec le Collège 

2023-2024 

NOMBRE DE CONSEILLERS 

En exercice : 32 

Présents : 27 

Pouvoirs: 4 

Suffrages exprimés : 31 

Ne prend pas part au vote : O 

VOTE 

Pour:31 
Contre: O 
Abstention : 0 

Décision rendue exécutoire par envol 
en Préfecture et mise en ligne 1 : 

2_3 .00. fc,' 

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE 25 SEPTEMBRE, 

Le Conseil Municipal d'Entrelacs dûment convoqué s'est réuni à 20H15 -en 

session ordinaire à Salle plurivalente, groupe scolaire !'Albanaise sous la 

présidence de Monsieur Jean-François BRAISSAND, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 18 septembre 2023 

PRESENTS : Jean-François BRAISSAND, Clalre COCHET, Gaëlle GERBELOT, Christophe 
DERIPPE, Françoise BAIZET-BOYRIES, Yves GRANGE, Gaëlle JANIN-CHEMINOT, André 
VERDU, Michelle MESSAGEOT, Monique BIENFAIT, Pierre BERLIOZ, Jean-Marc 
GUIGUE, Gérard LEGER, Gérard GROS-JEAN, Evelyne VITTET, Serge GIRARD, Ludovic 
BUSSARD, Karine MAISNIER-PATIN, Stéphane BERTHET, Coralie REYNAUD, Laurence 
DAGAND, Christian ANDRÉ, Séverine DEJEUX, Frédéric TOUSSAINT, Alain PAGET, 
Bernard SERPOLLET, Jean-Paul SIMON 

EXCUSES avec procuration : Pascale ROUSSEAU À Claire COCHET, Laurence 
DUPESSEY À Pierre BERLIOZ, François CALLENDRET À Jean-François BRAISSAND, 
Sébastien PIGNIER-TRACOL À Alain PAGET 

ABSENTS OU EXCUSES : Jean-Jacques BUG NARD 

SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Clalre COCHET 

Dans le cadre d'act1 ns éducatives complémentaires de l'enseignement public, deux agents du service 

jeunesse de la Commune interviendront au sein du collège Jacques Prévert d'Entrelacs, pendant ou en 

dehors du temps scolaire, conformément aux textes réglementaires et aux programmes en vigueur. 

Dans le contexte, Tony XXXXX et Maxime XXXXX interviendront à titre gratuit au sein du collège dans 

le domaine de l'animation et/ou prévention auprès des jeunes pour l'année scolaire 2023/2024, 

conformément à la convention annexée qui a été transmise à l'ensemble des conseillers municipaux. 

Le CONSEIL MUNICIPAL après avoir délibéré : 

ACCEPTE la convention, telle qu'elle est rédigée et jointe à la délibération, dans tous ses termes et 

conditions. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention et à accomplir toutes les démarches 

relatives à ce dossier. 

Claire COCHET 

Secrétaire d� éance 

-�

Pour extrait, certifié conforme. 

Jean-François BRAISSA 

Maire d'Entrelacs 
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Convention impliquant un intervenant extérieur 
pour l'organisation d'une action éducative 

entre 

La Commune d'Entrelacs, 
représentée par Monsieur BRAISSAND Jean-François, en qualité de Maire d'Entrelacs 
adresse: Commune d'Entrelacs, BP 90003 -Albens - 73410 ENTRELACS 
N° de SIRET: 200 053 833 00014 
autorisant l'intervention de certains agents du service enfance jeunesse de la Commune 
d 'Entrelacs au sein de l'établissement scolaire et autorisé à signer la présente convention par 
délibération du Conseil Municipal en date du 25 septembre 2023 ; 
dénommé(e) ci-après intervenant extérieur, 

et 

le collège Jacques Prévert d'Entrelacs représenté par sa cheffe d'établissement e t ), Madame 
CAMPAIN, nommé par décision du ministère de l'éducation nationale selon l'arrêté en date 
du 1er septembre 2021 et autorisée à signer la présente convention par délibération du Conseil 
d'administration. 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 cr: Objet

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de participation à une action 
éducative complémentaire de l'enseignement public d'un intervenant extérieur dans 
l'établissement scolaire, pendant ou en dehors du temps scolaire, conformément aux textes 
réglementaires et aux programmes en vigueur. 
Aucune intervention ne peut être réalisée avant la signature de la présente convention. 

Article 2 : Intervenant(s) extérieur(s) 

- Mr Tony XXXXX est autorisé à se rendre, au sein de l'établissement scolaire, pour assurer une 
intervention dans le domaine de l'animation et/ou prévention des jeunes

Nom : XXXXX Prénom : Tony 
Date de naissance ../../..Lieu de naissance : xxxxx
N° INSEE: ..........
Adresse : ..........
Titres et diplômes: BAFA et BPJEPS 
Expérience professionnelle : Animateur directeur adjoint jeunesse 10/17 ans 

1 Dans le cas d'une signature hors cadre de la délégation de compétence du Conseil d'administration 
au chef d'établissement ajouter la phrase : « autorisé à signer la présente convention par 
délibération du Conseil d'administration en date du 28 septembre 2021 ». 
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- Mr Tony XXXXXX est autorisé à se rendre, au sein de l'établissement scolaire pour assurer 
une intervention dans le domaine de l'animation et/ou prévention des jeunes

Nom : XXXXX Prénom : Maxime 
Date de naissance ../../..Lieu de naissance : xxxxx 
N° INSEE: ..........................
Adresse : ....................
 Titres et diplômes : BAF A 
Expérience professionnelle : Animateur enfance jeunesse 

Pom les activités sportives, l'intervenant extérieur doit justifier d'un diplôme mentionné à 
l'article L212-I I du code du sport. 

Pour les activités artistiques, l'intervenant extérieur doit satisfaire aux conditions posées par les 
articles R91 l-58 et suivants du Code de l'Education afin de garantir une compétence technique 
appropriée à l'animation de l'activité mise en place. 

Article 3 : Modalités de l'intervention 

Date(s) de l'intervention : Année scolaire 2023-2024 

Horaires de l'intervention: le lundi de 12h15 à 14h30, le mardi de 13h15 à 15h30, le jeudi de 
13h15 à 14h30 et le vendredi 12h15 à 13h30, ainsi que sur des interventions ponctuelles mis en 
place dans le cadre du CESC, Ces horaires peuvent être modifiés en fonction de l'évolution des 
protocoles sanitaires. 

Lieu de l'intervention : Collège Jacques Prévert - Albens - 73410 ENTRELACS 

Personnel(s) responsable(s) de l'activité : Madame MERCADALE, Conseillère Principal 
<l'Education 

L'intervenant extérieur intervient auprès du groupe d'élèves sous l'autorité d'un membre de 
l'équipe éducative présent pendant toute la durée de l'intervention. 
L'intervenant extérieur est responsable de la technicité de l'activité, le membre de l'équipe 
éducative reste responsable, sous l'autorité du chef d'établissement, de la sécurité globale du 
groupe d'élèves et des objectifs pédagogiques à mettre en ceuvre. 
L'intervenant extérieur s'engage à ne pas mettre les élèves dans une situation de risque ou de 
danger. 
Il s'engage également non seulement à respecter les consignes d'organisation générale données 
par le personnel membre de l'équipe éducative mais également à respecter les termes de la 
charte académique de participation d'un intervenant extérieur jointe en annexe, et notamment 
les grands principes applicables à l'école (neutralité, laïcité ... ). 





Pour la Commune d'Entrelacs 
Le Maire d'Entœlacs 
Mr BRAISSAND Jean- François 
Signature: 

Visa de: 
Les intervenants extérieurs 

Tony XXXXX

Maxime XXXXX 
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La cheffe d'établissement du 
Collège Jacques Prévert 
MmeCAMPAIN 
Signature: 

Personnel(s) en charge du projet 
pédagogique 

lvfme MERCADAL, CP E 


